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Situation alarmante des salariés victimes de burn-out et de harcèlement moral
Question écrite n° 10660

Texte de la question

M. Emmanuel Fernandes interroge M. le ministre du travail et des solidarités sur la situation alarmante des
salariés victimes de surmenage (burn-out) et de harcèlement moral. Cette alerte fait suite au témoignage reçu
par M. le député d'une habitante de 53 ans de sa circonscription travaillant dans le secteur privé. Exposée à une
surcharge de travail et à des propos humiliants de sa direction, sa santé s'est gravement dégradée (apparition
d'une hypertension et d'un diabète de type 2) qui la contraignent à un arrêt de travail immédiat. Le cas de cette
personne n'est pas isolé : selon l'Institut de veille sanitaire, ce sont 480 000 personnes en France qui sont
concernées par un état de souffrance au travail. Les arrêts de travail entraînent une double peine. En plus des
souffrances liées à la dégradation de santé, la personne en arrêt maladie se retrouve en situation de
précarisation immédiate : perte de revenus, exclusion de certaines aides et complexité administrative qui
aggrave son isolement social. Les victimes de harcèlement au travail sont malheureusement souvent poussées
à la démission par leur employeur pour éviter le paiement d'indemnités, via des pressions inacceptables comme
la menace, le dénigrement ou la mise au placard. Cette situation dramatique révèle l'échec des politiques de
prévention des risques psychosociaux (RPS). Malgré l'obligation légale de sécurité qui pèse sur l'employeur, la
mise en place de plans de prévention réels et efficaces reste trop souvent une simple formalité administrative.
La médecine du travail, en première ligne, manque cruellement de moyens et son indépendance est
régulièrement questionnée, l'empêchant de jouer pleinement son rôle de vigie. Le Gouvernement prévoit par
ailleurs, dans son budget 2026, de réduire l'accès aux ruptures conventionnelles, ce qui risque d'aggraver
encore plus les pressions de démission vécues par les personnes harcelées ou en burn-out. Enfin, le
surmenage au travail n'est que très difficilement reconnu comme maladie professionnelle. En conséquence, il lui
demande ce qu'il prévoit pour faciliter la reconnaissance du burn-out comme maladie professionnelle, afin
d'assurer une meilleure protection et indemnisation des victimes. Au-delà des déclarations d'intention, il lui
demande quels moyens humains et financiers supplémentaires seront alloués à l'inspection du travail pour
former ses agents aux risques psychosociaux et mener des enquêtes approfondies sur le harcèlement
managérial. Enfin, il lui demande quelles évolutions sont envisagées pour créer un « filet de sécurité » financier
pour les salariés en arrêt maladie longue durée pour des raisons de santé psychique liée au travail, afin d'éviter
leur basculement dans la précarité.
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